
LES DECISIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

SEANCE DU 6 AOUT 2008 

1.ARRETE DE POLICE DU BOURGMESTRE .  RATIFICATION. 

Le Conseil communal a ratifié ƭΩ!ǊǊşǘŞ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ǇǊƛǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜ .ƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜ 
pour réglementer la circulation routière lors des ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƎƻǳǘǘage à la rue des 
±ƛŜƛƭƭŜǎ ±ƻƛŜǎ Ł aŜƭƭŜǊȅ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ нс Ƴŀƛ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 
 
нΦ w9D[9a9b¢ /haa¦b![ w9[!¢LC ! [Ω9·9w/L/9 9¢ ! [ΩhwD!bL{!¢Lhb 59{ 
ACTIVITES AMBULANTES SUR LE DOMAINE PUBLIC EN-DEHORS DES MARCHES 
PUBLICS. 
 

Le Conseil communal a décidéΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 
relatif aux activités ambulantes sur le domaine public en dehors des marchés 
publics. 

оΦw9D[9a9b¢ /haa¦b![ w9[!¢LC ! [Ω9·9w/L/9 9¢ ! [ΩhwD!bL{!¢Lhb 59{ 
ACTIVITES FORAINES ET DES ACTIVITES AMBULANTES DE GASTRONOMIE 
FORAINE. 

Le Conseil communal, a décidéΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 
relatif aux activités foraines et ambulantes de gastronomie foraine sur les fêtes 
foraines publiques et sur le domaine public. 

пΦ!/v¦L{L¢Lhb 5Ω¦b /hatw9{{9UR MOBILE A VIS POUR LE SERVICE VOIRIE. 
APPROBATION DE LA DEPENSE DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES, DU TYPE DE 
MARCHE ET DU FINANCEMENT. 

Le Conseil communal a décidé de ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǊŜǎǎŜǳǊ Řƻƴǘ 
ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мтΦрпрϵ ¢±!/Φ 

5.ACQUL{L¢Lhb 9¢ th{9 5Ωh¦±w!D9 { 5Ωh//¦[¢!¢Lhb Lb¢9wL9¦w9 59 
FENETRES DE LA FACADE NORD DE LA MAISON COMMUNALE.  APPROBATION 
DE LA DEPENSE, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES, DU TYPE DE MARCHE ET DU 
FINANCEMENT. 

Le Conseil communal a approuvé la dépense relative à ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł оΦсмнΣунϵ ¢±!/Φ 

 

 



сΦw¦9 /I!at 5¦ ±9b9w!.[9 ! a9[[9w¸Φ t[!b{ 5Ω9atwL{9{Φ  !ttwh.!¢LhbΦ 

Le Conseil communal a décidé, Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ /ƘŀƳǇ Řǳ ±ŞƴŞǊŀōƭŜ Ł 
Mellery. 
[Ŝǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ des terrains ont été confiées ŀǳ /ƻƳƛǘŞ ŘΩ!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
ŘΩLƳƳŜǳōƭŜǎΦ 

7.DEPLACEMENT PARTIEL DU SENTIER n°35 SOUS TILLY.  REGULARISATION.  
APPROBATION DES PLANS.  PROPOSITION AU COLLEGE PROVINCIAL. 

Le Conseil communal a décidé de déplacer partiellement le sentier n°35 situé à 
Tilly, à côté de la rue du Tienne. 

8.MODIFICATION DE VOIRIE, SUPPRESSION DΩ¦b ¢whb/hb 59 [! w¦9 59 [! 
STATION.  APPROBATION DES PLANS.  PROPOSITION AU COLLEGE PROVINCIAL 
SIDECH S.A. 

Le Conseil communal a  décidé de proposer au Collège Provincial du Brabant 
ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ {ǘŀǘƛƻƴ Ł ¢ƛƭƭȅ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ des Ets. 
SIDECH afin de permettre la sécurisation du site. 

фΦ/hb{¢w¦/¢Lhb 5Ω¦b /hat[9·9 {thw¢LCΦ  !ttwh.!¢Lhb 5¦ twhW9¢ 
DEFINITIF REACTUALISE, DE LA DEPENSE TOTALE, DES CAHIERS SPECIAUX DES 
CHARGES, DU MODE DE PASSATION DU MARCHE ET DU FINANCEMENT. 

Le Conseil communal a approuvé le projet définitif réactualisé en fonction de 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ 
ŎƘŀǊƎŜǎΣ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
[Ŝ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŞƭŝǾŜ à 4.069ΦнмпΣоп ϵ ¢±!/  dont une partie est prise 
en charge par la Région wallonne. 

10. P.B.E.  ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 30 SEPTEMBRE 2008. 

Le Conseil communal a décidé ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řǳ 30 septembre 2008. 

ммΦ /haaL{{Lhb /hb{¦[¢!¢L±9 59 [Ω!a9b!D9a9b¢ 5¦ ¢9wwL¢hLw9 9¢ 59 
MOBILITE.  MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR ARRET 

Le Conseil communal ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ 
intérieur de la C.C.A.T.M.  afin de peǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩune subvention 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ рΦллл ϵ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŘŜǎ ƧŜǘƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ 
de la Commission. 



12. I.B.W.  DESSAISISSEMENT POUR LE TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS 
9¢ h.W9¢{ 9b/ha.w!b¢{ !¦ twhCL¢ 59 [ΩLb¢9w/haa¦b![9Φ  59/L{LhbΦ 

Le Collège communal a décidé de se dessaisir du traitement des déchets 
ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩL.² Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нллфΦ 

моΦ /ΦtΦ!Φ{Φ  /hat¢9{ !bb¦9[{ 59 [Ω9·9w/L/9 нллтΦ  w9D[9a9b¢Φ  /hat¢9 
BUDGETAIRE.  COMPTE DE RESULTAT.  BILAN. 

Le Conseil communal a approuvé les ŎƻƳǇǘŜǎ Řǳ /ΦtΦ!Φ{Φ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нллт 
présentés en boni aux montants suivants au service ordinaire : тууΦнорΣнм ϵ - au 
service extraordinaire Υ нΦмснΣнл ϵ. 

мпΦ/hat¢9{ !bb¦9[{ th¦w [Ω9·9w/L/9 нлл7.  REGLEMENT (COMPTE 
BUDGETAIRE, COMPTE DE RESULTAT, BILAN). 

Le Conseil communal a approuvé les comptes ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нллт 
présentés en boni aux montants suivants : au service ordinaire Υ рΦлрсΦтфпΣро ϵ - 
au service extraordinaire Υ нΦоусΦонтΣос ϵ. 

15.  BUDGET COMMUNAL 2008.  MODIFICATIONS BUDGETAIRES ORDINAIRE ET 
EXTRAORDINAIRE N°1.  APPROBATION (INJECTION DES RESULTATS DES 
/hat¢9{ нллт 5!b{ [Ω9·9w/ICE 2008). 

Le Conseil communal a approuvé les modifications budgétaires ordinaire et 
ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ   bϲм ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нллуΦ 

16. BUDGET 2008.  MODIFICATIONS BUDGETAIRES N°2 ORDINAIRE ET 
EXTRAORDIANIRE.  APPROBATION. 

Le Conseil communal a approuvé les modifications budgétaires N°2 ordinaire et 
ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нллуΦ 

17. TRAVAUX ET ACQUISITIONS PREVUS AU PROGRAMME  DES DEPENSES 
EXTRAORDINAIRES DU BUDGET 2008.  MODIFICATION BUDGETAIRE N°2.  
ADAPTATION DE LA DECISION DE PRINCIPE.  CONDITIONS ET MODE DE 
PASSATION DE CERTAINS MARCHES. 

Le Conseil communal a approuvé les modifications apportées au programme des 
travaux,  investissements et acquisitions prévus au programme des travaux 
extraordinaires du budget 2008. 

 

 



18.REGLEMENTS TAXES A ARRETER POUR [Ω9·9w/L/9 нллфΦ 

Le Conseil communal a arrêté les règlements taxes relatifs aux centimes 
additionnels pour lΩŜxercice 2009. Ceux-ci restent fixés à  2500 centimes 
additionnels au précompte immobilier et у ҈ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ǇŜrsonnes physiques. 

19.POLb¢ thw¢9 ! [Ωhw5w9 5¦ Wh¦w ! [! 59a!b59 59{ /hb{9L[[9w{  
tΦ ±!b [L9w59 9¢ !Φ{¢9w/Y·ό!w¢Φмн 5¦ w9D[9a9b¢ 5Ωhw5w9 Lb¢9wL9¦w 5¦ 
CONSEIL).  ACCUEIL EXTRASCOLAIRE.  INFORMATION. 

Le Conseil communal a pu obtenir des précisions au niveau de la politique 
communaƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄǘǊŀǎŎƻƭŀƛǊŜΦ /ŜƭƭŜ-ci consiste à répondre le 
ƳƛŜǳȄ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩhΦbΦ9Φ ǘŀƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ł ŀccueillir. 

20. CONCESSIONS AUX CIMETIERES 

Le Conseil communal a accordé quatre concessions au cimetière de Sart-Dames-
Avelines, une concession au cimetière de Mellery, une au cimetière de Tilly, deux 
au cimetière de Marbais et une au cimetière de Marbisoux. 

H/Φлм 59{LDb!¢Lhb 5Ω¦b {9/w9¢!Lw9 /haa¦b![ Lb¢9wLa!Lw9 9b 
REMPLACEMENT DE MONSIEUR DAUBE, Marc, SECRETAIRE COMMUNAL EN 
CONGE  

Le Conseil communal a décidé, Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, de désigner Monsieur JACQUET, 
Rudy en qualité de Secrétaire communal intérimaire pendant les congés du 
Secrétaire communal en titre.  


